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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« la constatation du risque », 

es mots : 

« l’identification d’un risque potentiel ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à lutter contre la concurrence déloyale en accélérant le déclenchement des 
mesures conservatoires.

Le texte actuel prévoit un délai de 30 jours à compter de la « constatation » du risque. Or, la 
constatation scientifique et administrative peut prendre des mois, laissant entrer sur notre territoire 
des produits traités avec des substances interdites.

En substituant la notion de « risque potentiel » à celle de « constatation du risque », cet 
amendement impose à l’administration d’appliquer le principe de précaution au bénéfice de nos 
agriculteurs. Dès qu’un doute sérieux existe sur la présence d’une substance interdite dans une 
importation, la France doit agir sans attendre une certitude administrative qui arrive souvent trop 
tard pour nos filières victimes de concurrence déloyale. 


